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nouveau témoignage d’amour à rendre à la sublime V ;rge. 
Cependant Nous ne voulons pas dissimuler qu’une chose avive 
grandement en Nous ce désir : c’est qu’il Nôus semble, à en 
croire un secret pressentiment de Notre âme, que Nous pou
vons Nous promettre, pour un avenir peu éloigné, l’accomplis
sement des hautes espérances, et assurément non téméraires, 
que fit concevoir, à Notre prédécesseur Pie X et à tout l’épis
copat catholique, la définition solennelle du dogme de l'imma
culée Conception de Marie.

FAVEURS REÇUES r-Alt L’INTERCESSION DE MARIE

Ces espérances, à la vérité, il en est peu qui ne se lamentent 
de ne les avoir point vues jusqu’ici se réaliser, et qui n’em
pruntent à Jérémie cette parole : Noua avons attendu la paix, 
et ce bien n’est pas venu : le temps de la guérison, et voici la 
terreur (1). Mais ne faut-il pas taxer de peu de foi des hom
mes qui négligent ainsi de pénétrer ou de considérer sous leur 
vrai jour les œuvres de Dieu ! Qui pourrait compter, en effet, 
qui pourrait supputer les trésors secrets do grâces, que, durant 
tout ce temps, Dieu a versés dans son Eglise à la prière de la 
Vierge ! Et, laissant même cela, que dire de ce concile du Va
tican si admirable d’opportunité ? et de la définition de l’in
faillibilité pontificale, formulée si bien à point à l’encontre des 
erreurs qui allaient sitôt surgir ? et de cet élan de piété, enfin, 
chose nouvelle et véritablement inouïe, qui fait affluer, depuis 
longtemps déjà, aux pieds du Vicaire de Jésus-Christ, pour le 
vénérer face à face, les fidèles de toute langue et de tout cli
mat ? Et n’est-ce pas un admirable effet de la divine Provi
dence que Nos deux prédécesseurs, Pie IX et Léon XIII, aient 
pu, en des temps si troublés, gouverner saintement l’Eglise, 
dans des conditions de durée qui n’avaient été accordées à 
aucun autre pontificat ? A quoi il faut ajouter que Pie IX 
n’avait pas plus tôt déclaré de croyance catholique la concep
tion sans tache de Marie que, dans la ville de Lourdes, s’inau
guraient de merveilleuses manifestations de la Vierge ; et ce

N. B. Les sous-titres que nous intercalons dans le texte de l’Encyclique sont 
empruntés au Tahiti, de Londres. Réu.

(1) Jer., vin, 15.


